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Executive Summary

Ce rapport de situation est le quatrième et dernier volet 
d’une série de fiches d’évaluation rapide commandés par 
le Fonds de stabilisation régional (FSR) du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) pour la région 
du Bassin du Lac Tchad (BLT). Elle examine l’impact du 
COVID-19 et de ses stratégies d’atténuation sur la violence 
sexuelle et basée sur le genre (VSBG). Elle s’appuie sur 
les données et les anecdotes de la première vague de 
COVID-19, ainsi que sur la perspective d’une seconde 
vague dans les pays et territoires du BLT. Elle analyse cette 
situation dans le contexte de l’insurrection de Boko Haram 
et des urgences humanitaires, y compris le déplacement 
des personnes et des communautés, dont les femmes 
et les filles constituent la majorité et sont parmi les plus 
vulnérables. Elle utilise la définition des Nations unies de la 
violence sexuelle et basée sur le genre, à savoir “la violence 
qui est dirigée contre une personne en raison de son sexe 
ou de son genre”. Elle comprend les actes qui infligent 
un préjudice ou des sou"rances physiques, mentales 
ou sexuelles, les menaces de tels actes, la contrainte et 
autres privations de la liberté”. Le rapport se focalise sur 
les femmes et les filles et évalue l’impact du COVID-19 et 
de ses stratégies d’atténuation en examinant la violence et 
les abus sexistes, les moyens de subsistance et la sécurité 
économique des femmes, la sécurité alimentaire et l’accès 
des femmes aux services (en particulier les services de 
santé sexuelle et reproductive).

La situation de conflit et de sécurité continue  
de se détériorer dans la région du BLT
La détérioration de la situation sécuritaire et l’interruption 
des opérations humanitaires dans le BLT qui ont commencé 
à la fin de 2019 se sont poursuivies en janvier 2021. 
La région a été témoin de la poursuite des attaques 
des insurgés de Boko Haram contre les civils et les 
communautés locales, les forces gouvernementales, les 
installations humanitaires, les terres agricoles et les camps 
de personnes déplacées, ainsi que des contre-o"ensives 
des forces de sécurité des États du BLT. Cela a conduit à 
des assassinats ciblés et très médiatisés d’agriculteurs tels 
que Zabarmari à Borno, Toumour à Di"a et Mazogo dans le 
nord du Cameroun au cours du dernier trimestre de 2020. 
Les femmes et les jeunes filles continuent d’en porter le plus 
lourd fardeau, car elles sont enlevées, tuées ou déplacées 
par les attaques de Boko Haram. La situation sécuritaire 
continue de perturber l’aide et les services humanitaires 
dont dépendent les femmes et les filles vulnérables et 
augmente le risque de VSBG.

Une deuxième vague de COVID-19 en vue 
Les données et tendances au niveau national pour 
les quatre pays du BLT montrent une augmentation 

exponentielle des cas de COVID-19 et des décès depuis 
le début du mois de décembre 2020 ; par exemple, au 
Nigeria, les cas hebdomadaires confirmés ont fait un 
bond de plus de 1 000 % entre la fin novembre 2020 et 
le 15 janvier 2021. Il en est de même dans les territoires 
de la TLB pour lesquels des données désagrégées sont 
disponibles. Les cas de COVID-19 à partir du 19 janvier 
avait augmenté de 199 % (Adamawa), 111 % (Yobe) et 16 % 
(Borno) par rapport au niveau enregistré le 5 décembre 
2020. Les données relatives au COVID-19 dans les 
territoires du BLT au Nigeria sont toujours un bon indicateur 
des tendances dans la région du BLT car les états de 
BAY – Borno, Adamawa et Yobe – représentent le centre 
socio-économique de la région, et les tendances reflètent 
ou précèdent les augmentations des cas dans les autres 
territoires du BLT. Alors qu’il semble que les hommes 
représentent la majorité des victimes du COVID-19, les 
femmes sont plus touchées par les e"ets plus larges de 
la pandémie, tels que la perturbation des moyens de 
subsistance et l’accès aux services, la prise en charge de la 
famille (et des parents malades), le risque accru de violence 
domestique et d’autres formes de violence basée sur le 
genre.

Réponse à COVID-19 et sensibilité au genre 
Selon les données sur la sensibilité au genre du COVID-19 
compilées par l’ONU-Femmes et le PNUD, le tableau est 
mitigé pour les pays du BLT, le Nigeria ayant les mesures 
les plus sensibles au genre et le Cameroun ayant le moins. 
Il n’y a aucune donnée pour le Tchad. La protection de la 
sécurité économique des femmes a fait l’objet de mesures 
les plus sensibles au genre en réponse au COVID-19 
; les mesures sur la sécurité économique des femmes 
représentent 71 % de toutes les mesures sexospécifiques 
prises au Nigeria, au Niger et au Cameroun. Environ 19 % 
des mesures sexospécifiques visent à protéger les femmes 
contre la violence ou à répondre aux besoins de celles qui 
en ont été victimes ; aucune de ces mesures ne concerne 
le travail de soins non rémunéré. Les principales mesures 
de protection de la sécurité économique des femmes dans 
les pays du BLT sont les programmes de transfert d’argent 
et d’aide alimentaire qui ciblent les plus vulnérables (dont 
la majorité sont des femmes). Dans les mesures prises 
pour protéger les femmes et les filles contre la violence, 
l’accent semble être mis sur le renforcement des services 
aux femmes survivantes par le biais de lignes d’assistance 
et d’autres mécanismes de signalement, d’un soutien 
psychosocial et de réponses policières et judiciaires. 
Malgré tout cela, les femmes et les filles sont touchées de 
manière disproportionnée par la pandémie dans la région 
du BLT.
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Impact sur la violence basée sur le genre
Le COVID-19 et ses stratégies d’atténuation augmentent 
le risque de violence basée sur le genre, car la première 
vague a coïncidé avec des rapports faisant état d’une 
augmentation de la violence domestique, d’attaques 
contre les femmes travaillant dans le secteur de la santé, 
de mariages forcés ou précoces, d’exploitation sexuelle 
dans les pays et territoires du BLT et d’un accès réduit 
des survivants aux services de signalement et de soutien 
psychosocial. Les données nationales pour le Nigeria en 
2020 indiquent une augmentation exponentielle (149 %) 
des rapports mensuels sur la violence basée sur le genre 
suite à l’introduction des mesures d’atténuation COVID-19 
en mars 2020. Les données pour le Di"a au Niger montrent 
également un pic de la violence basée sur le genre à 
partir de mars 2020. Parmi les e"ets indirects, on peut 
citer l’exacerbation des crises humanitaires entraînant 
des conséquences sur l’accès aux services pour les 
survivants de la violence contre les femmes et les filles 
(par exemple, les centres d’orientation pour les victimes 
d’agressions sexuelles), et le fait que les survivants ne 
signalent pas su#samment les violences perpétrées contre 
les femmes (“pandémie de l’ombre”) dans la région du BLT. 
La pandémie accentue également les facteurs sous-jacents 
de la violence basée sur le genre tels que la pauvreté des 
familles, la fermeture des écoles, les tabous culturels liés 
à la honte en cas de grossesse hors mariage et l’accès 
interrompu aux services de santé sexuelle et reproductive.

Impact sur les moyens de subsistance et  
la sécurité économique des femmes
Le COVID-19 et ses stratégies d’atténuation ont tout 
simplement aggravé le problème des moyens de 
subsistance des femmes déplacées et réfugiées, et des 
autres femmes et filles des communautés touchées par le 
conflit dans toute la région du BLT. Alors que le COVID-19 
continue de pousser davantage de femmes dans l’extrême 
pauvreté, l’insécurité économique augmentera le risque 
la violence à l’égard des femmes. La plupart des femmes 
et des jeunes filles de la région du BLT travaillent dans 
l’économie informelle, dans le petit commerce ou dans des 
emplois occasionnels, peu rémunérés et précaires (par 
exemple, dans le secteur de l’hôtellerie et des loisirs) qui 
sont très sensibles aux chocs. Les femmes sont confrontées 
à un second coup dur, car le COVID-19 augmente la 
quantité de travail non rémunéré qu’elles doivent fournir 
pour soigner les parents malades et les enfants à la maison 
en raison des fermetures des écoles. Les femmes qui 
deviennent le principal soutien de famille sont confrontées 
à un troisième obstacle, car elles sont les seules à devoir 
assurer la survie de leur famille. Les pertes d’emploi et les 
restrictions ont eu pour conséquence que les hommes ont 
également perdu leur emploi et/ou que les maris n’ont pas 
pu explorer d’autres sources de revenus. Une enquête 
menée auprès des habitants de Borno a révélé que 71 % 

des femmes et 51 % des hommes pensent que “cela [le 
COVID-19 et les stratégies d’atténuation] a a"ecté leurs 
moyens de subsistance” ; c’est l’impact le plus important 
que les résidents ont signalé.

Impact sur la sécurité alimentaire des femmes
Le COVID-19 accentue l’insécurité alimentaire dans le 
monde entier, en particulier dans les zones de conflit 
armé. La combinaison du COVID-19, de l’insurrection et 
de l’insécurité, des rapports de pouvoir inégaux et les 
pratiques discriminatoires à l’égard des femmes et des filles 
exacerbent la faim et l’insécurité alimentaire aiguë dans la 
région du BLT. Les stratégies d’atténuation du COVID-19 
ont conduit à la perte de mois de plantation en mars-
mai. Cette situation – associée à l’interruption simultanée 
de l’aide humanitaire et à l’augmentation des besoins 
alimentaires des familles (en raison de la fermeture des 
écoles et des commandes de nourriture à domicile) – a 
aggravé l’ampleur de l’insécurité alimentaire et les lacunes 
en matière de nutrition pour les femmes et les enfants de 
la région. Le nombre de personnes en situation d’insécurité 
alimentaire dans la région du BLT est estimé à 6,3 millions, 
soit une augmentation de près d’un million par rapport 
aux estimations antérieures à l’opération COVID. Dans le 
nord-est du Nigeria, entre juin et août 2020, le nombre 
de personnes en situation d’insécurité alimentaire aiguë a 
augmenté de 73 % par rapport au chi"re record de 2019. 
Cela a des conséquences plus graves pour les femmes et 
les filles de la région, telles qu’une plus forte probabilité de 
violence domestique, d’exploitation sexuelle, de sexe de 
survie et de mariage d’enfants.

Impact sur l’accès des femmes aux services 
Le COVID-19 et ses stratégies d’atténuation ont perturbé 
l’aide humanitaire et les services de santé, en particulier 
les services de santé sexuelle et reproductive (SSR) 
destinés aux femmes dans la région du BLT. Cette situation 
a déclenché la déviation de ressources financières et 
matérielles provenant d’autres services vers le COVID-19, 
ce qui laisse des lacunes importantes dans les besoins de 
santé des femmes et des filles, comme un accès réduit à 
la SSR (services prénataux et postnataux, contraceptifs), 
aux conseils et au soutien psychosocial des victimes de 
la violence sexuelle et basée sur le genre. La pandémie 
multiplie également par 14 le risque de grossesse et de 
mortalité maternelle pour les filles de 15 à 19 ans. Les 
restrictions imposées par le COVID-19 ont limité la capacité 
des femmes et des filles à accéder librement aux cliniques 
de santé sexuelle et reproductive en raison de l’insu#sance 
des transports, du harcèlement des agences de sécurité 
et des milices de défense communautaire (yan gora) et de 
la charge accrue des soins à domicile. Les restrictions ont 
également retardé l’acheminement de l’aide humanitaire, 
le mouvement des personnes déplacées à l’extérieur des 
camps, et ont interrompu l’approvisionnement en matériel 
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de planification familiale au deuxième trimestre 2020 dans 
le nord-est du Nigeria. Tout cela a provoqué une pénurie 
d’articles de santé sexuelle et reproductive et a augmenté 
les risques de grossesses non désirées, d’avortements 
dangereux et de mortalité maternelle. Une enquête de 
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) a 
également révélé que 49 % des personnes interrogées 
(dont des femmes) à Yobe, 51 % à Adamawa et 43 % à 
Borno ont déclaré avoir subi des perturbations dans la 
distribution de nourriture, les marchés, la santé, l’éducation, 
la protection et le transport de l’eau par camion.

Recommendations
Facilité de Stabilisation régionale
1. Mettre à jour les modèles et les lignes directrices 

pour l’intégration de la dimension de genre dans les 
interventions d’urgence, y compris des processus 
d’analyse de genre éthiquement fondés qui couvrent 
les rôles et les risques sexospécifiques, les normes 
sociales, et les capacités et les besoins des femmes et 
des filles vulnérables. Cela devrait refléter les leçons 
tirées de la première vague de COVID-19 dans la région 
du BLT.

2. Compiler et suivre les données désagrégées sur les 
aspects clés de la violence basée sur le genre et la 
manière dont elle a été influencée par le COVID-19 
et les stratégies d’atténuation et les mesures 
d’intervention par les acteurs gouvernementaux et 
non gouvernementaux lors de la première vague de 
COVID-19 dans la région du BLT. Il s’agit d’orienter la 
prise de décision fondée sur des données probantes 
en matière de prévention et de réponse à la VSBG.

3. Mettre à jour les matrices de risques et les modèles 
d’évaluation de la VSBG dans le BLT afin de refléter les 
impacts du COVID-19 et de ses stratégies d’atténuation 
sur la collecte de données, la sensibilisation et la 
communication, les normes sociales et les liens entre 
les di"érentes parties.

4. Convoquer et faciliter les partenariats de niveau 
stratégique et les dialogues multisectoriels pour 
partager les leçons et les expériences, rationaliser les 
approches et promouvoir les synergies en abordant la 
VSBG et les besoins des femmes et des filles dans le 
contexte du COVID-19 dans la région du BLT.

5. Promouvoir et coordonner une approche “globale 
du système”, y compris l’intégration de la formation 
et des instruments VSBG dans d’autres programmes 
(par exemple, transferts d’argent, allègement 
fiscal, compétences et autonomisation, moyens de 
subsistance, etc.) et des formations liées au COVID-19 
dans la région du BLT.

6. Promouvoir la planification préalable pour les vagues 
récurrentes de COVID-19, notamment en ce qui 
concerne l’inclusion de mesures de protection pour 
les femmes et les jeunes filles et l’amélioration de leur 

capacité à accéder aux services de santé sexuelle et 
reproductive, y compris des kits de dignité, des détails 
actualisés sur les services d’orientation et des lignes 
d’assistance confidentielles.

7. Élaborer des orientations sur la manière d’adapter les 
interventions relatives aux moyens de subsistance 
aux impacts socio-économiques actuels et futurs 
du COVID-19 et de ses stratégies d’atténuation, en 
particulier les nouvelles approches qui accélèrent la 
reprise économique des femmes après la première 
vague de COVID-19 dans la région du BLT.

Autres Parties prenantes
Pour les parties prenantes telles que la Commission du 
BLT, les gouverneurs des territoires du BLT, les groupes 
de la société civile, les organismes d’aide, les partenaires 
donateurs, les organisations du secteur privé et les 
membres des pays P3 (Royaume-Uni, France, États-Unis) 
travaillant dans la région du Bassin du Lac Tchad:

Pour les parties prenantes 
telles que la Commission 
du  BLT, les gouverneurs 
des  territoires du BLT, les 
groupes de la société civile, 
les organismes d’aide, les 
partenaires donateurs, les 
organisations du secteur 
privé et les membres 
des pays P3 (Royaume-
Uni, France, États-Unis) 
travaillant dans la région du 
Bassin du Lac Tchad 
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1. Promouvoir et mobiliser des ressources 
supplémentaires pour soutenir la pleine inclusion et la 
participation des groupes de femmes et d’adolescentes 
dans les initiatives de prise de décision et d’intervention 
au niveau de la communauté et de l’État sur la 
prévention et la réponse à la VSBG.

2. Concevoir et promouvoir une plus grande sensibilité au 
genre dans les initiatives d’autonomisation économique 
et de moyens de subsistance menées par le 
gouvernement et les acteurs de la société civile afin de 
répondre aux besoins di"érentiels de divers groupes 
de femmes et de filles dans le contexte du COVID-19 
dans le BLT. Le programme d’autonomisation devraient 
chercher à transformer les options économiques des 
femmes par la formation aux compétences numériques 
afin de leur permettre de continuer à e"ectuer des 
transactions et à rendre leurs services à distance.

3. Promouvoir et renforcer la capacité des programmes 
sur les VSBG (mécanismes de signalement) et le 
système judiciaire de traduire en justice les auteurs du 
VSBG dans le cadre des e"orts visant à prévenir de 
futures violations des droits des femmes et des filles.

4. Promouvoir et soutenir un système de communication 
multi-plateforme et adapter et intensifier les campagnes 
de sensibilisation sur l’égalité des sexes et la réduction 
des VSBG dans le contexte du COVID-19 avec 
des informations sur les espaces sûrs conformes 
au COVID-19 et les protocoles et mécanismes de 
signalement des incidents de VSBG.

5. Développer et surveiller (suivre) la distribution des 
palliatifs COVID-19, en particulier les colis alimentaires 
et les transferts d’argent, pour s’assurer qu’ils ciblent, 
atteignent et répondent aux besoins des femmes et 
des filles les plus vulnérables, y compris celles qui se 
trouvent dans les camps des PDI.

6. Promouvoir et soutenir les approches multipartites qui 
incluent les gouvernements, les agences humanitaires, 
les partenaires du développement, les partenaires 
du secteur privé, les anciens de la communauté et 
les chefs religieux les réponses et les campagnes 
COVID-19 contre la VSBG dans les territoires du BLT.
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Ce rapport de situation explore l’impact du COVID-19 sur la 
“violence sexuelle et basée sur le genre” dans la région du 
Bassin du Lac Tchad (BLT). Il s’agit du quatrième et dernier 
volet de la série sur l’évaluation rapide du COVID-19 et 
de ses impacts sur les aspects critiques de la Stratégie 
de stabilisation régionale (RSS) du BLT).1 La série retrace 
et analyse l’évolution du COVID-19 et des stratégies 
de réponse dans les territoires du BLT au Cameroun, 
au Tchad, au Niger et au Nigeria et fait une première 
analyse et évaluation rapide de ses implications pour les 
thèmes prioritaires de la RSS et le mandat de la Facilité de 
stabilisation régionale (FSR). Ce rapport de situation fait suite 
à une deuxième vague de COVID-19 dans la région du BLT, 
ainsi que les impacts en cours de la première vague (mars-
juin 2020). Compte tenu de la nature évolutive du COVID-19, 
les rapports de situation reposent essentiellement sur des 
données de source ouverte et sur des entretiens ciblés 
avec les parties prenantes lorsque cela est possible.

Alors que la région du BLT commence à connaître une 
deuxième vague de COVID-19, les impacts à court, moyen et 
long terme de la première vague de COVID-19, en particulier 
pour les femmes et les filles, ne sont pas encore totalement 
compris. Les trois précédents rapports de situation – un sur 
la gouvernance, un sur la résilience et un sur l’extrémisme 
violent – ont entrepris une évaluation de la société dans son 
ensemble. À cet égard, l’accent est mis spécifiquement sur 
la violence sexuelle et basée sur le genre (VSBG). L’Union 
africaine (UA) demande qu’une perspective sexospécifique 
soit adoptée dans l’analyse du COVID-19 et de sa réponse, 
en particulier pour explorer „comment le COVID-19 a"ectera 
de manière disproportionnée les femmes, y compris les 
jeunes femmes et les filles, en particulier les personnes 
vulnérables et celles qui vivent dans des pays touchés 
par des crises et des conflits.”2 Le Conseil de sécurité 

1 Les principales priorités de la RSS, telles qu’elles figurent dans les piliers d’intervention, comprennent la coopération politique, la sécurité et 
les droits de l’homme, le DDR et la réinsertion et la réintégration des personnes associées aux terroristes de Boko Haram, l’aide humanitaire, le 
redressement socio-économique et la durabilité environnementale, l’éducation, l’apprentissage et le développement des compétences, la prévention 
de l’extrémisme violent et la construction de la paix, ainsi que l’autonomisation et l’inclusion des femmes et des jeunes. Voir Commission de l’Union 
africaine/Commission du Bassin du Lac Tchad, “ Stratégie régionale de stabilisation, de redressement et de résilience des zones a"ectées par la crise 
Boko Haram dans la région du Bassin du Lac Tchad “, août 2018, pp.. 24-44, 
https://www.peaceau.org/uploads/regional-stabilisation-recovery-and-resilience-strategy-rss-.pdf 

2 Union africaine (UA), “Document cadre sur l’impact du COVID-19 sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes”, CUA : Addis-Abeba, 
Éthiopie, 2020, p.5, https://au.int/sites/default/files/documents/38617-doc-gewe_and_covid_19_eng.pdf 

3 Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU), “Déclaration du président du Conseil de sécurité”, 28 juillet 2020,, S/PRST/2020/7  
https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/S_PRST_2020_7.pdf 

4 Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), “Violence sexuelle et basée sur le genre contre les réfugiés, les rapatriés et à 
l’intérieur du pays. Personnes déplacées : Principes directeurs pour la prévention et l’intervention”, mai 2003, p. 11,  
https://www.unhcr.org/uk/protection/women/3f696bcc4/sexual-gender-based-violence-against-refugees-returnees-internally-displaced.html 

5 HCR, Rapport annuel 2019 : Violence sexuelle et basée sur le genre : Nord-Est Nigeria’, 2020, p.10. www.data2.unhcr.org/ 

des Nations unies se déclare également préoccupé par 
le fait que la pandémie du COVID-19 risque d’aggraver 
davantage les fragilités existantes dans la région du BLT, 
de compromettre le développement, d’empirer la situation 
humanitaire et de a"ecter de manière disproportionnée les 
femmes et les jeunes filles.3

Ce rapport de situation définit la violence sexuelle et 
basée sur le genre comme “la violence dirigée contre 
une personne en raison de son sexe ou de son genre. 
Elle comprend les actes qui infligent un préjudice ou des 
sou"rances physiques, mentales ou sexuelles, les menaces 
de tels actes, la contrainte et autres privations de liberté.”4 
La définition couvre la violence contre les femmes et les 
filles dans le cadre familial et communautaire, y compris la 
violence physique telle que les agressions, les coups de 
pied et les coups violents ;la privation de ressources, de 
possibilités et d’accès aux services, qui peut conduire à 
des moyens de subsistance inadéquats ou perturbés ; la 
violence psychologique telle que l’humiliation, la violence 
verbale, le harcèlement sexuel, le manque d’attention et 
l’abandon ; et la violence sexuelle telle que le viol criminel 
et conjugal, l’exploitation sexuelle, le mariage d’enfants et le 
mariage forcé, et la prostitution forcée (sexe de survie).5 

Cette définition reconnaît que même si n’importe qui – 
femmes, filles, garçons et hommes – peut être victime 
de VSBG, les femmes et les filles restent les principales 
victimes (la majorité), et c’est pourquoi le présent rapport de 
situation se focalise sur elles. Cette définition est conforme 
aux instruments internationaux et régionaux, notamment les 
articles 1 et 2 de la Déclaration de l’Assemblée générale des 
Nations unies sur l’Élimination de la Violence à l’égard des 
Femmes (1993); la Convention et le Comité sur l’Élimination 
de toutes les Formes de Discrimination à l’égard des 

1. Introduction
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Femmes (CEDAW) ; l’Acte constitutif de l’Union africaine 
(2000) ; la Politique de l’Union africaine en matière de 
genre, etc.

Ce rapport de situation reconnaît également que les 
impacts du COVID-19 et de ses stratégies d’atténuation 
sur les femmes et les filles sont multidimensionnels, se 
recoupent avec d’autres vulnérabilités et transcendent 
les quatre catégories de questions incluses dans le 
VSBG.6 Les premières évaluations indiquent que le 
COVID-19 et ses stratégies d’atténuation ont un impact 
grave et durable sur les personnes qui subissent des 
discriminations multiples et croisées, telles que les filles 
et les femmes, et qu’elles accentuent également les 
lignes de fracture et en créent de nouvelles.7 Dans le 
contexte de l’insurrection du Boko Haram et de l’urgence 
humanitaire, mais aussi de la position défavorisée et des 
rapports de force inégaux auxquels sont confrontées les 
femmes et les filles dans la société, il n’est pas surprenant 
que les programmes COVID-19 et ses stratégies 
d’atténuation a"ecteront de manière disproportionnée 
les femmes et les filles. En e"et, les pandémies telles 
que COVID-19 ont généralement des répercussions qui 
dépassent la sphère de la santé ; elles déclenchent des 
perturbations et des pertes socio-économiques dans 
toute la société de manière à remettre les normes à zéro 
et à multiplier les risques de violence domestique, de 
discrimination basée sur le sexe ainsi que de maltraitance 
et d’exploitation des femmes et des filles.8 

Comme indiqué dans les autres fiches de situation, 
COVID-19 change la donne pour la société et les relations 
sociales ; il a la capacité de dévoiler et d’aggraver les 
inégalités et les vulnérabilités qui subsistent. La présente 
fiche de situation évalue cette capacité par rapport à 
la VSBG. Certes, les cas de violence sexuelle et basée 
sur le genre ne sont pas nouveaux dans le contexte 
de l’insurrection dans le BLT ; les VSBG liées au conflit 
telles que le viol, la violence physique, la privation de 
ressources et d’accès aux opportunités économiques, le 
mariage forcé et le mariage d’enfants, et les enlèvements 
font partie des défis auxquels les femmes et les filles sont 
confrontées dans les territoires du Bassin du Lac Tchad 
depuis 2010. Les cas de VSBG exposent également 
la violence structurelle, en particulier les pratiques 
traditionnelles nuisibles et discriminatoires, et les relations 
de pouvoir inégales.9

6 UA, “Document cadre sur l’impact de COVID-19 sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes;’ 2020, p.5.

7 British Council, ‘The Impact of COVID-19 on Conflict, Gender and Social Exclusion in Northeast Nigeria’, Managing Conflict in Nigeria Research
Rapport, Juillet 2020, p. 4, https://www.justice-security.ng/research-report-impact-covid-19-conflict-gender-and-social-exclusion-north-east-nigeria 

8 Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), The impact of COVID-19 Pandemic in Nigeria : a socio-economic analysis’, Brief #1, 
24 mars 2020, p. 9, https://www.undp.org/content/undp/en/home/coronavirus/socio-economic-impact-of-covid-19.html 

9 Nations unies (ONU) “Violence sexuelle liée aux conflits : Rapport du Secrétaire général des Nations unies’, S/2020/487, 03 juin 2020, , p. 3,  
https://www.un.org/sexualviolenceinconflict/wp-content/uploads/2020/07/report/conflict-related-sexual-violence-report-of-the-united-nations-secretary-
general/2019-SG-Report.pdf 

Le reste de cette mise en situation comporte six sections. 
La deuxième section donne un aperçu de la situation en 
matière de sécurité dans la région du BLT. La troisième 
section explore le COVID-19 dans la Région du BLT. La 
quatrième section examine la sensibilité au genre dans 
les stratégies de réponse au COVID-19 dans la région du 
BLT. La cinquième section explore l’impact du COVID-19 
et ses stratégies d’atténuation sur la violence sexuelle et 
basée sur le genre en se focalisant sur quatre thèmes, 
à savoir : la violence et les abus basée sur le genre ; les 
moyens de subsistance et les opportunités économiques ; 
l’insécurité alimentaire ; et l’accès aux services. La sixième 
section est la conclusion. La section sept contient des 
recommandations à l’intention du FSR et d’autres parties 
prenantes.

Ce rapport de situation 
reconnaît également que les 
impacts du COVID-19 et de 
ses stratégies d’atténuation 
sur les femmes et les filles 
sont multidimensionnel, 
se recoupent avec 
d’autres vulnérabilités et 
transcendent les quatre 
catégories de questions 
incluses dans la SGBV 
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La détérioration de la situation sécuritaire et l’interruption 
des opérations humanitaires au BLT qui ont commencé à la 
fin de 2019 se sont poursuivies en janvier 2021. La région a 
été le théâtre de la poursuite des attaques des insurgés de 
Boko Haram contre les civils et les communautés locales, 
les forces gouvernementales, les installations humanitaires, 
les terres agricoles et les camps de personnes déplacées, 
ainsi que des contre-o"ensives des forces de sécurité des 
États du BLT.

Par exemple, les attaques de Boko Haram ont entraîné la 
mort de plus de 78 riziculteurs à Zabarmari, à Borno, le 28 
novembre 2020.10 Parmi les autres cas, citons le meurtre 
de plus de 27 civils à Toumour dans la région de Di"a au 
Niger le 14 décembre 2020;11 le meurtre de plus de 40 
civils (bûcherons) dans la forêt de Wulgo près de la ville de 
Gamboru à Northern Borno le 27 décembre 2020;12 et le 
meurtre par un kamikaze de plus d’une douzaine de civils à 
Mazogo, dans le nord du Cameroun, le 8 janvier 2021.13 

En réponse au ralentissement de la sécurité, les forces 
gouvernementales ont lancé de nouvelles opérations 
de sécurité, notamment l’opération “Fireball” qui a 
déclenché en octobre 2020 de nouveaux a"rontements 
(tirs croisés) qui ont fait de nouveaux morts parmi les civils. 
Le Bureau des Nations unies pour la coordination des 
a"aires humanitaires (UN-OCHA) estime qu’au moins 49 
personnes déplacées et agriculteurs (qui retournaient sur 
les terres agricoles et les zones de pêche pour assurer 
leur subsistance) ont été tués par les tirs croisés entre les 
insurgés de Boko Haram et les forces gouvernementales. 
Les convois humanitaires étaient régulièrement attaqués 

10 Conseil de sécurité des Nations unies, “January 2021 Monthly Forecast” : Rapport du Conseil de sécurité”, 30 décembre 2020.  
https://www.securitycouncilreport.org/monthly-forecast/2021-01/west-africa-and-the-sahel-5.php 

11 Aljazeera, “Boko Haram revendique une attaque au Niger qui a fait des dizaines de morts”, 14 décembre 2020,  
https://www.aljazeera.com/news/2020/12/14/boko-haram-claims-bloody-attack-in-niger 

12 Aljazeera, “At least 40 feared abducted in northeast Nigeria”, 27 décembre 2020,  
https://www.aljazeera.com/news/2020/12/27/at-least-40-loggers-feared-abducted-in-northeast-nigeria 

13 Aljazeera, “Enfants parmi les civils tués lors de l’attaque du nord du Cameroun”, 8 janvier 2021,  
https://www.aljazeera.com/news/2021/1/8/armed-attack-kills-several-in-northern-cameroon 

14 Bureau des Nations unies pour la coordination des a"aires humanitaires (UN OCHA), NIGERIA : Rapport de situation, 4 janvier 2021,  
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/Situation%20Report%20-%20Nigeria%20-%209%20Dec%202020.pdf 

15  Ibid.

16  Ibid.

17 Cela inclut l’enlèvement de 276 écolières à Chibok en avril 2014, et l’enlèvement de 110 écolières à Dapchi en février 2018 dans l’État de Borno.

18 Voir https://www.unhcr.org/uk/nigeria-emergency.html 

19 Yad, Wania, “Chitra Nagarajan on What’s Changed for Women in Lake Chad Region”, New Security Beat : Le blog du changement environnemental 
etProgramme de sécurité, Wilson Center, 27 mars 2020  
https://www.newsecuritybeat.org/2020/03/chitra-nagarajan-whats-changed-women-lake-chad-region/ 

et les transporteurs civils ont été dévalisés, enlevés ou 
tués sur les principales routes de Northern Borno au cours 
du dernier trimestre 2020 ; au moins 40 attaques de ce 
type ont été enregistrées en octobre, soit plus qu’en 
août et septembre combinés.14 En outre, d’autres biens 
humanitaires, notamment des véhicules opérationnels, 
des installations de stockage d’eau et des camps dans 
des endroits comme Damboa, Gamboru et Marte, ont 
également été détruits.15 Les opérations humanitaires 
sont encore entravées et n’ont pas encore retrouvé leur 
niveau d’avant COVID-19 en raison de la détérioration de 
la situation sécuritaire et des inondations. Cela a engendré 
des situations désastreuses dans certaines régions telles 
que Ngala, le long de la frontière entre le Nigeria et le 
Cameroun, où plus de 100 000 personnes déplacées et les 
populations des communautés d’accueil continuent de faire 
face à de graves pénuries alimentaires.16

Les femmes et les jeunes filles figurent en bonne place 
dans l’histoire de l’insurrection et de l’urgence humanitaire 
dans la région du BLT ; ce sont en fait les enlèvements 
d’écolières et de femmes,17 et l’utilisation de jeunes filles 
par Boko Haram comme kamikazes qui ont attiré l’attention 
de la communauté internationale sur la crise. En outre, les 
femmes et les filles constituent la majorité des personnes 
déplacées et des réfugiés et sont les plus vulnérables.18 En 
e"et, dans les situations de conflit armé et/ou de pandémie, 
les femmes et les hommes sont confrontés à di"érents 
types de risques et de défis, et “les personnes les plus 
exposées aux risques et les plus touchées sont celles qui 
étaient déjà vulnérables et marginalisées auparavant ou 
celles qui ont acquis des vulnérabilités.”19 Les femmes et 

2. Dynamique des conflits et VSBG dans la région du BLT
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les filles de la région du BLT sont confrontées à des risques 
accrus de violence basée sur le genre, comme l’abus 
et l’exploitation sexuels, la prostitution forcée (sexe de 
survie), la multiplication des mariages forcés et précoces, la 
violence domestique, la privation de services et la perte de 
moyens de subsistance.20

Certes, les autorités gouvernementales des États et 
territoires du BLT, en collaboration avec des partenaires 
internationaux, ont pris des mesures pour faire face à 
la situation des VSBG dans la région ; Cependant, des 
lacunes subsistent. Par exemple, en 2018, le gouvernement 
du Nigeria a adopté son deuxième plan d’action national 
sur les femmes, la paix et la sécurité, en mettant l’accent 
sur les conflits et l’insécurité dans les États de Borno, 
Adamawa et Yobe (BAY) ; en 2017, le Cameroun a adopté 
son premier plan d’action national sur les femmes, la paix 
et la sécurité ; et les quatre États, dans le cadre de la Task 
Force multinationale conjointe, ont dispensé aux forces 
de sécurité une formation sur les droits de l’homme et 
ont renforcé la surveillance des violations des droits de 
l’homme, y compris la VSBG.21

20 Ibid. 

21 UNSC, ‘Annexe à la lettre datée du 23 février 2018 adressée au Secrétaire général par les représentants du Pérou, de la Suède et du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès des Nations unies. Groupe informel d’experts sur les femmes, la paix et la sécurité: résumé de la 
réunion sur la situation dans le bassin du lac Tchad tenue le 30 janvier 2018”, 6 mars 2018, 
https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/s_2018_188.pdf 

Certes, les autorités 
gouvernementales des 
États et territoires du BLT, 
en collaboration avec des 
partenaires internationaux, 
ont pris des mesures pour 
faire face à la situation 
des VSBG dans la région ; 
Cependant, des lacunes 
subsistent.
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Les données disponibles indiquent le début d’une 
deuxième vague de COVID-19 dans la région du BLT. Selon 
les données et tendances nationales, les quatre états du 
BLT ont enregistré une augmentation constante du nombre 
de cas confirmés de COVID-19 et de décès (dans certains 
cas) depuis le début du mois de décembre 2020. Comme 
l’indiquent les figures 1 à 4 ci-dessous, les trajectoires 
du COVID-19 ont radicalement changé à partir de début 
décembre dans tous les États du BLT ; par exemple, au 
Nigeria, le nombre hebdomadaire de cas confirmés est 
passé de 1 029 à la fin novembre 2020 à 10 300 (soit 
une augmentation de 1 000 %) au cours de la semaine se 
terminant le 15 janvier 2021.22

Dans les territoires du BLT pour lesquels des données 
désagrégées sont disponibles, la situation est la même. 
Comme l’indiquent les figures 5 à 7, les cas COVID-19 dans 
les États de BAY, au nord-est du Nigeria, ont commencé 
à augmenter de façon exponentielle au début du mois de 
décembre 2020. Les données disponibles indiquent que le 
nombre total de cas COVID-19 au 19 janvier avait augmenté 
de 199 % (Adamawa), 111 % (Yobe) et 16 % (Borno) par rapport 
au niveau enregistré au 5 décembre 2020.23 Les données 
COVID-19 pour les territoires du BLT au Nigeria sont toujours 
un bon indicateur des tendances dans la région du BLT 
car les états de BAY sont le centre socio-économique de 
la région, et comme observé lors de la première vague de 
COVID, une augmentation des cas dans les états de BAY 
tend à refléter ou à précéder les augmentations des cas 
dans les autres territoires du BLT. En outre, l’augmentation 
des cas au niveau national indiquerait que les territoires 
du BLT au Tchad, au Cameroun et au Niger sont plus 
susceptibles de connaître une augmentation des cas. 
Il est important de noter que les données nationales 
désagrégées (par région ou province) montrant les cas du 
COVID-19 au Cameroun, au Niger et au Tchad n’étaient pas 
disponibles au public au moment de la rédaction de ce 
rapport.
 
Une ventilation exhaustive des données COVID-19 selon 
le sexe dans les États et territoires du BLT n’est pas 
accessible au public. Cependant, des bribes et des preuves 

22 Les données hebdomadaires COVID-19 pour le Nigeria sont disponibles sur  
https://ncdc.gov.ng/diseases/sitreps/?cat=14&name=An%20update%20of%20COVID-19%20outbreak%20in%20Nigeria 

23 Ibid. 

24 Voir la répartition des Cas du COVID-19 au Niger sur https://www.covid19-tchad.org/

25 Pour la ventilation par sexe du COVID-19 au Nigeria, voir les données hebdomadaires sur  
https://ncdc.gov.ng/diseases/sitreps/?cat=14&name=An%20update%20of%20COVID-19%20outbreak%20in%20Nigeria 

anecdotiques indiquent deux choses. La première est que 
les hommes sont deux fois plus susceptibles d’être infectés 
par le COVID-19 que les femmes. Au Tchad, par exemple, 
la répartition des cas de COVID-19 montre que les hommes 
représentent 82,5 % contre 17,5 % pour les femmes.24 Au 
Nigeria, la tendance est d’environ 70 % d’hommes contre 
30 % de femmes.25 Deuxièmement, si les femmes semblent 
moins gravement touchées en termes d’infection par le 
COVID-19, l’inverse est vrai en termes d’impacts plus larges 
de la pandémie, notamment les dérèglements des moyens 
de subsistance et de l’accès aux services, la prise en charge 
de la famille (et des parents malades), le risque accru de 
violence domestique et d’autres formes de violence basée 
sur le genre (voir section 5).

FIGURE 1: 
Cas de COVID-19 au Tchad, 15 Fev. 2020 –
18 Jan 2021

Source: https://www.worldometers.info/coronavirus/country/chad/ 

3. Le COVID-19 dans le BLT 
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FIGURE 2: 
Cas du COVID-19 au Nigeria, 15 Fev. 2020 –
16 Jan 2021

Source: https://www.worldometers.info/coronavirus/country/nigeria/ 

FIGURE 3: 
Cas du COVID-19 au Niger, 15 Fev 2020 –  
18 Jan 2021

Source: https://www.worldometers.info/coronavirus/country/niger/

FIGURE 4: 
Cas du COVID-19 au Cameroun, 15 Fev 2020 – 
16 Jan 2021

Source: https://www.worldometers.info/coronavirus/country/cameroon/ 

FIGURE 5: 
Cas du COVID-19 à l’État de Borno, Nigeria

Source: https://covid19.ncdc.gov.ng/state/ 

FIGURE 6: 
Cas du COVID-19 à l’État de Yobe, Nigeria

Source: https://covid19.ncdc.gov.ng/state/

FIGURE 7: 
Cas du COVID-19 à l’État d’Adamawa, Nigeria

Source: https://covid19.ncdc.gov.ng/state/ 
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Lors de la première vague de COVID-19, les autorités 
nationales et provinciales de la région du BLT ont 
introduit des stratégies d’atténuation qui ont contribué à 
l’aplatissement de la courbe entre juillet et octobre 2020. 
Ces mesures comprenaient des mesures de confinement 
au niveau national (avril-mai 2020) ; couvre-feux et 
restrictions de mouvements ; fermeture des bureaux et des 
marchés ; restrictions des activités religieuses et autres 
rassemblements sociaux ; protocoles de distanciation 
sociale et de port de masque; protocoles de lavage des 
mains et autres protocoles d’hygiène publique; et autres 
mesures. Les gouvernements ont également introduit 
des palliatifs socio-économiques pour amortir les e"ets 
des stratégies d’atténuation du COVID-19, en particulier 
pour les plus vulnérables (les plus pauvres) de la société. 
Ces mesures comprenaient la distribution de paquets de 
nourriture, la suspension du paiement des factures de 
services publics pendant trois mois au maximum, l’extension 
des programmes de transfert d’argent, la création d’un 
nouveau fonds d’entreprise pour les jeunes et d’autres 
mesures.

Comme le soulignent les autres rapports de situation, les 
stratégies d’atténuation de COVID-19 ont eu un impact sur 
les communautés et les populations du BLT, y compris les 
personnes déplacées dans les camps et les communautés 
d’accueil. Bien que certaines des restrictions – y compris 
les confinements au niveau national, les couvre-feux et 
les limitations des mouvements transfrontaliers – ont été 
levés en juin, les e"ets des stratégies d’atténuation du 
COVID-19, en particulier pour les femmes et les jeunes filles, 
sont encore présents dans la région du BLT. En outre, au 
début de la deuxième vague de COVID-19, les autorités 
provinciales des territoires du BLT, en particulier les États de 
la BAY, ont commencé à réintroduire certaines restrictions, 
en particulier les couvre-feux de nuit. Ceci bien que les 
économies des territoires et de la région du BLT ne soient 
pas encore revenues aux niveaux d’avant COVID-19 en 
raison des e"ets continus des stratégies d’atténuation de 
COVID-19, d’une aggravation de la situation sécuritaire 
et des inondations. Les conséquences de la première 
vague de COVID-19 dans la région du BLT comprennent 
la perte des moyens de subsistance et les di#cultés 
socio-économiques, la faim et les problèmes de sécurité 
alimentaire, la réduction des mouvements transfrontaliers 

26 PNUD/ONU Femmes, ‘Covid-19 Global Gender Response Tracker : Factsheet : Afrique subsaharienne”, Version 1, 28 septembre 2020,  
https://www.undp.org/content/undp/en/home/librarypage/womens-empowerment/COVID-19-Global-Gender-Response-Tracker.html 

27 Ibid. 

de biens et de services (en particulier le bétail et la pêche), 
l’accès inadéquat aux services, y compris les services 
humanitaires ; et d’autres mesures. La perte des mois de 
plantation (saison) et l’accès restreint aux exploitations 
agricoles et aux marchés, ainsi que la perte des moyens de 
subsistance sont de loin les impacts les plus significatifs des 
stratégies d’atténuation du COVID-19 sur les communautés 
et les personnes, en particulier les femmes et les filles, dans 
la région du BLT.

En septembre 20202, l’Entité des Nations unies pour 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
(ONU-Femmes) et le Programme des Nations unies pour 
le développement (PNUD) ont compilé des données 
sur les mesures d’intervention de COVID-19 en Afrique 
subsaharienne (ASS) en relation avec trois aspects de 
l’égalité des sexes, à savoir la violence contre les femmes 
et les filles, le travail de soins non rémunéré et l’insécurité 
économique. Ces trois aspects constituent une évaluation 
de la sensibilité au genre utilisant environ 992 mesures 
qui traitent directement les risques spécifiques et les défis 
auxquels les femmes et les filles sont confrontées en 
raison du COVID-19 et de ses stratégies d’atténuation.26 
Malheureusement, il n’existe pas de données ventilées 
permettant d’analyser les territoires du BLT ; néanmoins, les 
données nationales et régionales fournissent une indication 
potentielle des tendances dans les territoires du BLT.

Les données relatives à l’Afrique subsaharienne révèlent un 
tableau contrasté, avec des niveaux variables de sensibilité 
au genre selon les pays et dans des domaines spécifiques. 
Les données indiquent que l’accent est mis sur la protection 
des femmes et des jeunes filles contre la violence (64 
mesures dans 17 pays), l’accent est modérément mis sur 
la sécurité économique des femmes (45 mesures dans 
24 pays), et le moins d’importance accordée au travail 
de soins non rémunéré dans les mesures d’intervention 
COVID-19 en Afrique et dans le monde.27 La protection de 
la sécurité économique des femmes ne représente qu’une 
infime partie de l’ensemble des mesures de protection 
socio-économique, du marché du travail et des mesures 
fiscales introduites par les gouvernements. Par exemple, 
seuls 16 % (30 mesures) des 189 mesures adoptées par les 
pays d’Afrique subsaharienne sont sensibles à la dimension 
genre (soit renforcer la sécurité économique des femmes, 

4. Réponses au COVID-19 et sensibilité au genre
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soit s’attaquer au travail de soins non rémunéré). En outre, 
seulement 19 % des 98 mesures fiscales et économiques 
ont été axées sur la canalisation des ressources 
aux secteurs féminisés ; et 16 des 45 pays d’Afrique 
subsaharienne n’avaient aucune mesure tenant compte de 
la dimension genre dans leur réponse au COVID-19.28 

Les données relatives aux pays de la BLT (comme indiqué 
dans le tableau 8 ci-dessous) montrent un tableau mitigé, le 
Nigeria ayant les mesures les plus sensibles au genre et le 
Cameroun les moins. Il n’y pas de données pour le Tchad. 
Il semble que la protection de la sécurité économique des 
femmes ait attiré le plus grand nombre de mesures de 
réponse COVID-19 sensibles au genre, représentant 71% de 
toutes les mesures sensibles au genre prises au Nigeria, 
au Niger et au Cameroun. Environ 19 % des mesures 
sensibles à la dimension genre sont axées sur la réponse à 
la violence et la protection des femmes, et il n’existe aucune 
mesure concernant le travail de soins non rémunéré.

TABLEAU 8: 
Nombre de mesures sensibles au genre 
enregistrées mesures par type et par pays au 
sein du BLT

A
ct

iv
ité

 
éc

on
om

iq
ue

 d
es

 
fe

m
m

es

Tr
av

au
x 

de
 s

oi
ns

 
no

n 
ré

m
un

ér
és

V
io

le
nc

e 
co

nt
re

 
le

s 
fe

m
m

es

To
ta

l M
es

ur
es

 e
n 

fa
ve

ur
 d

e 
l’é

ga
lit

é 
de

s 
se

xe
s

Cameroun 1 0 1 2

Tchad
Niger 3 0 1 4

Nigeria 6 0 4 10

Source: PNUD/ONU (2020), “COVID-19 Réponse globale en matière de 
genre. Dispositif de suivi : Fiche d’information : Afrique subsaharienne”, 
Version 1, 28 septembre 2020.

28 Ibid. 

29 UNDP/UNW (2020), ‘Covid-19 Global Gender Response Tracker: Factsheet: Sub-Saharan Africa’, Version 1, 28 septembre 2020,  
https://www.undp.org/content/undp/en/home/librarypage/womens-empowerment/COVID-19-Global-Gender-Response-Tracker.html 

30 Ibid.

31 Ibid. 

32 Ibid. 

33 Ibid. 

Le principal moyen de protéger la sécurité économique 
des femmes dans les pays d’ASS et du BLT est de mettre 
en place des programmes de transfert d’argent et d’aide 
alimentaire qui ciblent les personnes les plus vulnérables 
(dont les femmes sont majoritaires). Le Nigeria a lancé le 
programme “Jobs for Youths and Women Post-COVID”, un 
programme de travaux publics dans les 774 collectivités 
locales du pays. Ce programme vise également à renforcer 
la capacité des femmes dans l’emploi artisanal et les micro 
et petites entreprises par la formation aux compétences 
numériques et pour fournir un capital de démarrage et des 
compétences en matière d’entrepreneuriat aux jeunes 
Nigérians et aux femmes.29 D’autres mesures économiques 
sensibles au genre au Nigeria comprennent l’extension 
du registre social national de 2,6 millions (11 millions de 
bénéficiaires) à 4 millions de ménages, la priorité étant 
donnée aux femmes soignantes, aux femmes seules, 
aux personnes âgées et handicapées et aux personnes 
déplacées. Les bénéficiaires reçoivent des rations 
alimentaires et des transferts d’argent. Le gouvernement 
a également introduit un moratoire de trois mois sur le 
remboursement de tous les prêts et facilités de crédit 
garantis par le gouvernement (TraderMoni, MarketMoni et 
FarmerMoni) pour les petits commerçants, en particulier les 
femmes, qui représentent environ 59 % des bénéficiaires.30

Dans les mesures prises pour protéger les femmes et les 
filles contre la violence, l’accent semble être mis sur le 
renforcement des services pour les femmes survivantes 
par le biais de lignes d’assistance et d’autres mécanismes 
de signalement, de soutien psychosocial et de réponses 
policières et judiciaires.31 Par exemple, le Nigeria est le 
seul pays du BLT à avoir inclus des services pour prévenir 
la violence contre les femmes et les filles et y répondre 
comme éléments essentiels des plans d’intervention 
COVID-19.32 En outre, tous les gouverneurs des États (y 
compris ceux des États de la BAY) ont déclaré un État 
d’urgence sur la violence à l’égard des femmes et des filles, 
ce qui leur a permis d’invoquer les pouvoirs d’urgence pour 
la combattre ; de plus, les campagnes de sensibilisation 
des organismes gouvernementaux se sont multipliées.33 
Au Cameroun, les autorités ont inclus dans leurs plans et 
stratégies d’intervention sept mesures visant à améliorer la 
collecte et l’utilisation des données sur la violence contre 
les femmes et les filles dans le cadre du COVID-19. Pour 
renforcer les services aux survivants, des campagnes de 
sensibilisation ont également été menées ; au Niger, par 
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exemple, le gouvernement a di"usé des jingles sur les 
stations de radio locales pour promouvoir les directives 
de lutte contre le COVID-19 en matière de sécurité et 
d’hygiène et pour faire connaître les canaux de signalement 
disponibles pour les survivants de la violence sexuelle et 
basée sur le genre.

Au Cameroun, les agences gouvernementales ont entrepris 
une évaluation de l’impact du COVID-19 et des stratégies 
d’atténuation de la maladie sur la vie quotidienne, y compris 
la VSBG, et la répartition des tâches ménagères et des 
soins entre les hommes et les femmes.34 

Malgré l’éventail de mesures visant à répondre aux besoins 
des femmes et des jeunes filles dans le cadre du COVID-19, 
il existe des lacunes et des défis qui mettent en évidence 
l’impact disproportionné de la pandémie sur les femmes 
et les filles dans la Région du BLT. Ils sont abordés dans la 
section suivante.

34 UNDP/UNW, ‘Covid-19 Global Gender Response Tracker: Factsheet: Sub-Saharan Africa’, Version 1, 28 septembre 2020,  
https://www.undp.org/content/undp/en/home/librarypage/womens-empowerment/COVID-19-Global-Gender-Response-Tracker.html 

Malgré l’éventail de mesures 
visant à répondre aux 
besoins des femmes et 
des jeunes filles dans le 
cadre du COVID-19, il existe 
des lacunes et des défis 
qui mettent en évidence 
l’impact disproportionné de 
la pandémie sur les femmes 
et les filles dans la Région du 
BLT.
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1. Violence et abus basés sur le genre
Le COVID-19 et ses stratégies d’atténuation pendant 
et après que la première vague ait coïncidé avec des 
rapports faisant état d’une augmentation de la violence 
domestique, d’attaques contre les femmes travaillant dans 
le secteur de la santé, de mariages forcés ou précoces, 
et d’exploitation sexuelle dans les pays et territoires du 
BLT dans le cadre de tendances plus étendues en ASS.35 
Un consensus se dégage sur le fait que le COVID-19 
renforce les vulnérabilités déjà existantes en matière 
de violence basée sur le genre et réduit la capacité des 
survivants à signaler, à demander de l’aide ou à recevoir 
des services d’intervention de qualité, et que la maladie 
entraîne également une augmentation des cas de VSBG. 
La COVID-19 et les stratégies d’atténuation ont des e"ets 
directs et indirects sur la violence et les abus basés sur le 
genre dans la région du BLT.

Les données nationales pour le Nigeria en 2020 indiquent 
une augmentation exponentielle (149 %) des signalements 
mensuels sur la violence basée sur le genre suite à 
l’introduction des mesures d’atténuation COVID-19 en 
mars 2020.36 Une autre évaluation du Groupe de gestion 
des conflits au Nigeria suggère également qu’il y a eu une 
augmentation de 56 % des signalements entre mars 2020 
et la première partie d’avril 2020, pendant seulement deux 
semaines de confinement au Nigeria.37 Les données pour 
Di"a au Niger montrent également une forte augmentation 
de la violence basée sur le genre à partir de mars 2020. 
Comme l’indiquent les figures 9 et 10 ci-dessous, Di"a a 
enregistré le plus grand nombre de cas de violence basée 
sur le genre signalés entre janvier et septembre 2020 ; 
après une baisse significative en février 2020, on observe 
une augmentation notable à partir de mars 2020, et la 

35 UA, “Document cadre sur l’impact de COVID-19 sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes”, CUA : Addis-Abeba, Éthiopie, 2020, p.14.

36 Ces données sont attribuables à Young et Adib (2020) cités dans Sophie Desmidt et Ashley Neat (2020), “COVID-19 in Africa : driver of conflict, or 
too early to tell ? ECPDM Briefing Note 118, juin 2020, pp.5-6, 
https://ecdpm.org/wp-content/uploads/COVID-19-Africa-Driver-Conflict-Too-Early-Tell-ECDPM-Briefing-Note-118-June-2020-1.pdf 

37 British Council, ‘The Impact of COVID-19 on Conflict, Gender and Social Exclusion in Northeast Nigeria’, Managing Conflict in Nigeria Research 
Rapport juillet 2020, p. 20..

38 HCR, “RAPPORT TRIMESTRIEL SUR LES INCIDENTS DE VSBG JAN – SEP 2020’, https://data2.unhcr.org/en/documents/details/82521 

39 British Council, ‘The Impact of COVID-19 on Conflict, Gender and Social Exclusion in Northeast Nigeria’, Managing Conflict in Nigeria Research 
Rapport, juillet 2020, p. 21.

40 Plan International, ‘Impact of COVID-19 on Youth in the Lake Chad Region’, Juin 2020, Abuja : Plan, p. 11,  
https://plan-international.org/publications/impact-covid-19-youth-lake-chad-region 

41 Ibid.

42 Plan International and Girls Not Brides, ‘Covid-19 and child marriage in West and Central Africa’, Joint Policy Brief, août 2020, p. 2,  
https://www.girlsnotbrides.org/wp-content/uploads/2020/09/COVID-19-and-child-marriage-in-West-and-Central-Africa.pdf 

43 Ibid, p. 2. 

tendance à la hausse depuis lors est comparable à celle 
des cas COVID-19.38 Les impacts directs sont liés à des 
facteurs tels que les incertitudes économiques et la montée 
de la pauvreté, l’insécurité alimentaire, l’augmentation 
du stress et des tensions au sein des ménages, et les 
problèmes de santé mentale.39 Un jeune homme de 22 
ans à Kusheri, au Nigeria, note : “Oui, il y a quelques cas 
de violence domestique dans mon quartier. Les jeunes 
femmes ont subi plus de violence domestique que leurs 
homologues masculins”.40 Une jeune femme de 18 ans 
note : “La pandémie a aggravé les problèmes de viol et 
de violence physique ici à Kusheri. Les jeunes femmes 
sont le seul groupe de personnes à être confronté à ces 
problèmes”.41 

Les restrictions et les stratégies d’atténuation du COVID-19 
ont entraîné une augmentation des cas de mariages 
forcés et précoces pour les jeunes filles, et ceci pour deux 
raisons. La première raison est que les restrictions et les 
stratégies d’atténuation ont perturbé les programmes visant 
à décourager les mariages d’enfants ainsi que l’accès limité 
aux initiatives de santé sexuelle et reproductive dans la 
région du BLT. La deuxième raison est qu’elles ont renforcé 
les facteurs sous-jacents du mariage forcé et précoce – tels 
que la pauvreté des familles, les fermetures d’écoles, les 
tabous culturels liés à la honte en cas de grossesse hors 
mariage, etc.42 La pandémie COVID-19 et ses conséquences 
ont augmenté le risque que les filles de moins de 18 ans 
seront mariées par leur famille ou forcés de se marier 
pour des raisons socioéconomiques et culturelles.43 Au 
Tchad, le mariage des enfants est la forme de violence la 
plus fréquemment signalée parmi les filles réfugiées, et 
dans le nord du Cameroun et le nord-est du Nigeria, on a 
signalé que certaines familles vulnérables dans les camps 

5. Impacts sur la violence sexuelle  
et basée sur le genre (VSBG)
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de personnes déplacées et de réfugiés et dans d’autres 
communautés d’accueil marient leurs filles en raison d’un 
manque perçu d’alternatives, de gains monétaires et 
matériels à court terme et de l’e"ondrement des réseaux 
sociaux.44 

TABLEAU 9: 
Cas signalés de violence basée sur le genre au 
Niger, janvier-septembre 2020

TABLEAU 10: 
Cas signalés de violence basée sur le genre à 
Di!a au Niger, janvier-septembre 2020

Niger: Di"a Cas de VBG : https://data2.unhcr.org/en/documents/
details/82521 

Les e"ets indirects comprennent l’exacerbation des crises 
humanitaires avec des implications sur l’accès aux services 
pour les survivants de la violence contre les femmes et 
les filles et la sous-déclaration de la violence basée sur 
le genre.45 Dans certains endroits de la région du BLT, les 

44 Ibid, p. 7. 

45 UN OCHA, ‘NIGERIA: Rapport de situation’, 4 Jan 2021.

46 Plan International, ‘Impact of COVID-19 on Youth in the Lake Chad Region’, p. 11.

47 British Council, ‘The Impact of COVID-19 on Conflict, Gender and Social Exclusion in Northeast Nigeria’, p. 8.

48 UN OCHA, ‘NIGERIA: Rapport de situation’, 4 Jan 2021.

49 Ibid.

50 British Council, ‘The Impact of COVID-19 on Conflict, Gender and Social Exclusion in Northeast Nigeria’, p. 23.

jeunes ont signalé que la présence plus fréquente de leurs 
parents à la maison avait entraîné une augmentation de la 
violence physique à l’encontre des enfants, en particulier 
des filles ; et au Niger, “la fermeture des espaces adaptés 
aux enfants ou Fadas aurait privé les adolescents, filles et 
garçons, des services qu’ils o"raient.”46 Une enquête sur les 
services de lutte contre la violence à l’égard des femmes et 
des filles dans les États de la BAY a révélé que les centres 
d’orientation pour les victimes d’agressions sexuelles 
(SARC) connaissaient des di#cultés liées aux restrictions de 
mouvement du personnel, à l’entraînement du personnel à 
l’intervention COVID-19, à l’isolement du personnel formé 
des SARC à cause d’un contact étroit avec les personnes 
atteintes de COVID-19, et à l’augmentation des coûts 
opérationnels. Cela a entravé les services, en particulier 
la fourniture de matériel d’hygiène personnelle, ce qui a 
conduit à des fermetures temporaires dans certains cas, 
comme celui du SARC de l’Adamawa.47 

Il existe des lacunes dans la prise en compte des questions 
de violence contre les femmes et les filles dans le cadre du 
COVID-19 dans la région du BLT. Ceci en dépit des mesures 
incluses dans les stratégies d’intervention de COVID-19 
dans certains territoires du BLT, notamment la fourniture 
de kits de dignité et de matériel de protection personnelle, 
l’établissement d’espaces confidentiels et de centres de 
prestation de services pour fournir des services à distance à 
travers des lignes d’assistance téléphonique tout au long de 
la pandémie COVID-19 à Maiduguri, Pulka et Monguno (État 
de Borno, Nigeria), et des services de soutien psychosocial 
améliorés pour les survivants et autres personnes 
vulnérables.48 Les lacunes comprennent une présence 
réduite et le déploiement du personnel humanitaire, qui 
a un accès limité aux services de lutte contre la violence 
basée sur le genre ; un manque d’accès à des fournitures 
de protection personnelle adéquates pour permettre 
au personnel de répondre aux besoins des femmes et 
des filles ; et les limites imposées par les protocoles 
d’atténuation de COVID-19, notamment la distanciation 
sociale et les interdictions des rencontres dans des lieux 
fermés, qui ont eu un impact sur les activités de prévention 
de la VSBG au sein de la communauté.49 En outre, faute 
de collecte et d’analyse de données adéquates, il est 
impossible de se faire une idée précise sur la dynamique 
actuelle et future de la VSBG par rapport au COVID-19.50 
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2. Moyens de subsistance et opportunités 
économiques des femmes
Les femmes et les filles font partie des populations les 
plus vulnérables dans les territoires du BLT en raison des 
relations de pouvoir inégales qui existent (ce qui conduit à 
des droits de propriété limités ; par exemple, au Cameroun, 
seulement 1,6 % des femmes possèdent un titre foncier 
à leur nom),51 et leur présence disproportionnée dans le 
secteur informel. et leur présence disproportionnée dans 
le secteur informel. Cette situation accentue la vulnérabilité 
socio-économique des femmes dans le contexte du 
COVID-19 et de ses stratégies d’atténuation. On estime que 
plus de 80 % des femmes d’Afrique subsaharienne actives 
sont employées dans les secteurs informels, où elles sont 
plus vulnérables aux pertes de revenus.52 Au Cameroun, on 
estime que 94 % des femmes (contre 86 % des hommes) 
travaillent dans le secteur informel. Au Nigeria, jusqu’à 86 
% des femmes contre 74% des hommes tirent leurs moyens 
de subsistance du secteur informel.53 Le confinement 
national, les restrictions de mouvement, les fermetures et 
limitations des marchés et autres espaces économiques 
ont eu un impact sur les revenus des ménages et ont 
aggravé la pauvreté des familles.54 La plupart des femmes 
et des filles de la région du BLT exercent une activité 
dans l’économie informelle, dans le cadre de petits 
commerces ou d’activités occasionnelles mal rémunérées 
et l’emploi précaire (par exemple, le secteur de l’hôtellerie 
et des loisirs), qui est très sensible aux chocs et plus 
susceptible d’être durement touché par le ralentissement 
économique.55 

Le COVID-19 et ses stratégies d’atténuation ont tout 
simplement aggravé la situation des moyens de subsistance 
des femmes déplacées et réfugiées, et des autres femmes 
et filles des communautés touchées par le conflit dans toute 
la région du BLT. Alors que COVID-19 continue de plonger 
davantage de femmes dans l’extrême pauvreté, l’insécurité 
économique augmentera le risque de la violence à l’égard 
des femmes. Une première évaluation de la situation 
mondiale suggère qu’en 2021, il pourrait y avoir jusqu’à 118 
femmes de 25 à 34 ans vivant dans l’extrême pauvreté pour 
100 hommes du même âge vivant dans l’extrême pauvreté, 

51 Brun, Delphine, “ Violences basées sur le genre au-delà des crises “, OCHA Cameroun, 7 juillet 2020, p.2, https://www.humanitarianresponse.info/
sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/article_-_gender-based_violence_beyond_the_crises.pdf 

52 Desmidt, Sophie et Neat, Ashley, “COVID-19 en Afrique : moteur de conflit, ou trop tôt pour le dire ? ECPDM Briefing Note 118, juin 2020, pp.5-6,  
https://ecdpm.org/wp-content/uploads/COVID-19-Africa-Driver-Conflict-Too-Early-Tell-ECDPM-Briefing-Note-118-June-2020-1.pdf 

53 Données fournies par l’équipe du PNUD RCSA-Gender Team, 16 décembre 2020.

54 Plan International and Girls Not Brides, ‘Covid-19 and child marriage in West and Central Africa’, p. 6.

55 UA, “Document cadre sur l’impact de COVID-19 sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femme, p.7.

56 Données fournies par l’équipe RSCA-Gender du PNUD, 16 décembre 2020.

57 British Council, ‘The Impact of COVID-19 on Conflict, Gender and Social Exclusion in Northeast Nigeria’, p. 11.

58 Plan International and Girls Not Brides, ‘Covid-19 and child marriage in West and Central Africa’, p. 7.

59 British Council, ‘The Impact of COVID-19 on Conflict, Gender and Social Exclusion in Northeast Nigeria’, p. 10.

60 Ibid, p. 10. 

et ce ratio pourrait passer à 121 femmes pauvres pour 100 
hommes pauvres d’ici 2030.56 

Les femmes ont également dû faire face à un second 
coup dur, puisqu’elles sont devenues le principal salarié et 
qu’elles sont chargées d’assurer la survie de leurs familles 
respectives. Les licenciements et les restrictions ont fait que 
les hommes ont également perdu leur emploi et/ou n’ont 
plus pu ou voulu explorer d’autres sources de revenus.57 
Une femme interrogée dans le nord du Cameroun a#rme : 
“ La crise de la Corona en est venue à tout aggraver. J’ai 
peur de sortir à cause de la pandémie COVID-19. Pratiquer 
la distanciation sociale est très di#cile et si l’armée vous voit 
sans masque facial, vous devrez payer une amende. Mes 
sources de revenus se sont asséchées et maintenant je 
dépends complètement de mon mari pour survivre.”58 Une 
enquête menée auprès des résidents de Borno a révélé 
que 71 % des femmes et 51 % des hommes pensaient que 
“cela [COVID-19 et les stratégies d’atténuation] a a"ecté mes 
moyens de subsistance” ; c’était l’impact le plus important 
signalé par les résidents, et leurs principales préoccupations 
étaient le chômage, le sous-emploi et la perte de revenus. 
Les femmes et les filles des zones urbaines comme 
Maiduguri, Mubi et Jere qui dépendent du commerce 
ont été les plus touchés car les restrictions y étaient plus 
strictes par rapport aux zones périurbaines comme Damboa, 
Bama, Ngala, etc. qui dépendent de l’agriculture.59La perte 
des moyens de subsistance et de l’accès à la nourriture et 
aux médicaments a également été terrible (en raison de 
la rareté et de la hausse des prix) dans les zones rurales 
dépendantes de l’aide humanitaire comme Monguno, Baga 
et Mafa.60 

Le COVID-19 a également augmenté le travail de soins non 
rémunéré des femmes et des filles, car la fermeture des 
écoles et des marchés a entraîné une augmentation du 
temps passé à la maison pour prendre soin de la famille. Les 
femmes s’occupent des parents malades avec le COVID-19 
et d’autres maladies. Cela augmente la charge globale des 
femmes qui doivent s’occuper des besoins de leurs enfants 
en matière d’éducation (enseignement à domicile), de 
nourriture et d’accès à l’eau, ainsi que le besoin de faire le 
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ménage et l’entretien général de la maison. Dans certains 
cas, les femmes épuisent leur petit capital commercial 
ou leurs économies et certaines empruntent même pour 
maintenir la famille unie pendant et après les périodes de 
confinement.61 

Les jeunes, y compris les jeunes femmes, sont également 
durement touchés, car le soutien financier et matériel des 
parents et des proches s’est tari ; la plupart ne sont pas en 
mesure de proposer leur travail à la ferme ou au marché, 
ou ont épuisé leur maigre capital commercial ou encore 
leurs entreprises se sont e"ondrées. C’est particulièrement 
le cas dans les villes frontalières comme Gamboru et dans 
les zones rurales où l’incapacité de planter ou de récolter a 
entravé la capacité de vendre les produits.62 Certains jeunes 
interrogés font les remarques suivantes:

 » “Nous ne mangeons pas bien. Certaines organisations 
ne travaillent plus à cause de cette maladie, donc elles 
ne nous aident plus“. JEUNE FEMME, 17 ANS, CAMP DE 
ZAMAY, CAMEROUN.63

 » “Il y a eu un changement car avant, les choses étaient 
moins chères ; mais depuis l’arrivée du corona, 
tout est devenu cher, les frontières sont soi-disant 
fermées“. JEUNE FEMME, 23 ANS, GADALA BOUWAL, 
CAMEROUN.64

 » “Nous ne pouvons pas vendre nos produits comme 
avant ; à cause de la fermeture des frontières, les 
aliments sont chers sur le marché“. JEUNE FEMME, 20 
ANS, NGUEL MADOU MAI, NIGER.65

 » “Nous ne pouvons plus trouver de nourriture car nous 
ne pouvons plus aller sur les marchés des autres 
villages pour faire du petit commerce pour avoir 
quelque chose à manger“. JEUNE FILLE, 16 ANS, 
KINDJANDI, NIGER.66 

Les mesures socio-économiques ciblant les ménages 
vulnérables (femmes et filles) incluses dans la réponse 

61 Ibid, p. 12.

62 Plan International, ‘Impact of COVID-19 on Youth in the Lake Chad Region’, p. 13.

63 Ibid.

64 Ibid.

65 Ibid.

66 Ibid.

67 Human Rights Watch, ‘World Report 2021: Nigeria’, disponible au https://www.hrw.org/world-report/2021/country-chapters/nigeria 

68 Ibid. 

69 Ibid. 

70 CSNU, Lettre datée du 21 septembre 2020, adressée au Secrétaire général et aux représentants permanents des membres du Conseil de sécurité 
par le Président du Conseil de sécurité, Annexe I, Déclaration du Secrétaire général adjoint aux a"aires humanitaires et Coordonnateur des secours 
d’urgence, Mark Lowcock. S/2020/930, 22 septembre 2020, p.2, 
https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/S_2020_930.pdf 

COVID-19 par les gouvernements des pays du BLT n’ont pas 
encore protégé e#cacement les moyens de subsistance 
des femmes. Cela est dû en grande partie à l’incapacité de 
cibler ou de subvenir e#cacement aux besoins de ceux qui 
ont un besoin urgent de nourriture et de services de base.67 
Parmi les autres raisons, on peut citer l’approche autoritaire 
des agences de sécurité dans l’application des directives 
d’atténuation COVID-19, le déclin économique plus général 
(contraction économique) déclenché par la pandémie, la 
corruption présumée dans la gestion et le décaissement 
des palliatifs COVID-19, et des restrictions sur le mouvement 
des convois humanitaires vers des zones hors du contrôle 
du gouvernement.68 Par exemple, au Nigeria, les forces de 
sécurité ont tué au moins 18 personnes entre le 30 mars et 
le 13 avril dans l’application des règlements COVID-19, selon 
la Commission nationale des droits de l’homme.69 

3. L’insécurité alimentaire des femmes
Le COVID-19 aggrave la faim et l’insécurité alimentaire à 
travers le monde et plus particulièrement dans les zones 
de conflit armé et d’insécurité comme la région du BLT. Au 
niveau mondial, on estime que le nombre de personnes 
confrontées à une insécurité alimentaire aiguë devrait 
passer de 135 millions en 2019 à environ 270 millions en 
2020, en grande partie à cause du COVID-19. Les femmes, 
les enfants, les personnes handicapées et les personnes 
âgées devraient être les plus touchées.70 La combinaison du 
COVID-19, de l’insurrection et de l’insécurité, des relations 
de pouvoir inégales et des pratiques discriminatoires 
à l’égard des femmes et les filles exacerbent la faim et 
l’insécurité alimentaire aiguë dans la région du BLT. Ceci 
est particulièrement manifeste dans les zones où les 
perturbations des opérations humanitaires, les turbulences 
économiques et les conditions météorologiques extrêmes 
poussent les gens à la pauvreté et à la faim.

La région du BLT reflète la situation mondiale. Comme 
le souligne le rapport de situation sur la résilience, 
l’économie de la région du BLT est essentiellement basée 
sur l’agriculture – y compris la culture, l’élevage et la 
pêche – et les échanges transfrontaliers de biens et de 
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services agricoles. Les agricultrices et les commerçantes 
occupent la position la plus basse dans la chaîne du 
commerce et des services agricoles, travaillant en tant 
que petites exploitantes agricoles et ouvrières agricoles, 
et petites commerçantes d’aliments pour le bétail, de 
cuir et de poisson fumé. Les stratégies d’atténuation du 
COVID-19 ont conduit à la perte de mois de plantation en 
mars-mai 2020. Cette situation – associée à l’interruption 
simultanée de l’aide humanitaire et l’augmentation des 
besoins alimentaires des familles (en raison de la fermeture 
des écoles et de l’ordre de rester à la maison) – a aggravé 
l’ampleur de l’insécurité alimentaire et des lacunes en 
matière de nutrition pour les femmes et les enfants dans la 
région et en Afrique en général.71 Le nombre de personnes 
sou"rant d’insécurité alimentaire dans la région du BLT est 
estimé à 6,3 millions, soit une augmentation de près d’un 
million par rapport aux estimations antérieures au COVID.72 
Au Nigeria, le COVID-19 a réduit les revenus d’environ 
80 pour cent des ménages, et on estime que 4,3 millions 
de personnes dans le Nord-Est sou"rent d’insécurité 
alimentaire, un nombre qui aurait augmenté de 600 000 
en raison du COVID-19.73 En outre, entre juin et août 2020, 
le nombre de personnes en crise et en situation d’urgence 
d’insécurité alimentaire aiguë dans le nord-est du Nigeria 
a augmenté de 73 pour cent par rapport au pic de 2019.74 
Au Tchad, les données nationales indiquent qu’environ 
2,7 millions de personnes sont considérés comme étant 
en situation d’insécurité alimentaire, alors que 1,8 million 
d’enfants sou"rent de malnutrition aiguë.75 

La situation d’insécurité alimentaire accrue a des 
conséquences plus étendues pour les femmes et les jeunes 
filles de la région du BLT. Cela inclut les tensions au sein des 
ménages et la violence domestique, l’exploitation sexuelle, 
le sexe de survie et le mariage des enfants. Dans certaines 
communautés du nord du Cameroun, la faim et l’insécurité 
alimentaire ont poussé les femmes et les filles à adopter 
des mécanismes d’adaptation négatifs tels que le mariage 
d’enfants et les rapports sexuels de survie en échange de 
nourriture et de biens, et comme moyen de recouvrer ou de 
payer les dettes familiales. On pense que le COVID-19 et ses 
stratégies d’atténuation y ont contribué depuis avril 2020.76 

71 UA, “Document cadre sur l’impact de COVID-19 sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femme’, 2020, p.9.

72 Voir https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/Lake%20Chad%20Basin%20Crisis%2C%20Displacements%20and%20Food%20
Insecurity%202020%20with%20Projection%20June-August%202021%20%E2%80%93%20DG%20ECHO%20Daily%20Map%2C%2021-12-2020.pdf 

73 CSNU, Lettre datée du 21 septembre 2020 adressée au Secrétaire général et aux représentants permanents des membres du Conseil de sécurité 
par le Président du Conseil de sécurité, Annexe III, Déclaration du Directeur exécutif du Programme alimentaire mondial, David Beasley. S/2020/930, 
22 Septembre 2020, p.7, https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/S_2020_930.pdf 

74 CSNU, CSNU, Lettre datée du 21 septembre 2020 adressée au Secrétaire général et aux représentants permanents des membres du Conseil 
de sécurité par le Président du Conseil de sécurité, Annexe III, Déclaration du Directeur exécutif du Programme alimentaire mondial,, Qu Dongyu. 
S/2020/930, 22 Septembre 2020, p.4,  
https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/S_2020_930.pdf 

75 Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF), “Action humanitaire pour le Tchad’, p. 1,  
https://www.unicef.org/media/86646/file/2021-HAC-Chad.pdf 

76 Plan International and Girls Not Brides, ‘Covid-19 and child marriage in West and Central Africa’, p. 6.

4. L’accès des femmes aux services
Il est assez bien établi que le COVID-19 et ses stratégies 
d’atténuation ont perturbé l’aide humanitaire, ainsi que les 
services en général, en particulier les services de santé 
(santé sexuelle et reproductive) adaptés aux femmes dans 
de nombreuses zones touchées par le conflit, y compris la 
région du BLT. En outre, les femmes assument la charge des 
soins liés au COVID-19. Au niveau mondial, l’Organisation 
mondiale de la santé estime que les femmes représentent 
70 % des travailleurs dans le secteur de la santé. Cela les 
expose à des degrés plus élevés de risques (exposition) de 
contracter le COVID-19. En outre, elles e"ectuent trois fois 
plus de travail non rémunéré que les hommes pour s’occuper 
de parents atteints du virus. Il est également souligné dans le 
rapport de situation sur le renforcement de la résilience que 
les ressources financières et matérielles sont détournées par 
le gouvernement et la société pour faire face au COVID-19. 
Il en résulte des lacunes importantes dans les besoins des 
femmes et des filles en matière de santé, y compris un accès 
réduit à la santé sexuelle et reproductive (services prénataux 

L’aggravation de l’insécurité 
alimentaire a des 
conséquences plus larges 
pour les femmes et les filles 
de la région BLT.
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et postnataux, contraceptifs) ainsi qu’aux conseils et au 
soutien psychosocial des victimes de la violence sexuelle et 
basée sur le genre. Cette situation est susceptible d’inverser 
certaines des gains modestes en matière de réduction de la 
mortalité maternelle.77 Par exemple, on estime que le risque 
de grossesse et de mortalité maternelle pour les filles de 15 
à 19 ans augmente de 14 fois pendant les situations de crise 
en raison de l’accès limité aux services de santé sexuelle 
et reproductive et des complications liées à la grossesse 
et à l’accouchement.78 Les conséquences sont plus graves 
pour les femmes et les filles déplacées dans le BLT, car 
l’interruption de l’aide humanitaire a des conséquences 
directes sur l’accès au personnel de santé et sur la fourniture 
et l’accès aux articles sanitaires, aux contraceptifs et aux kits 
de dignité.79 

À Borno, les femmes et les autres utilisateurs de services 
ont temporairement boycotté les services de santé 
dispensés par les agences humanitaires en avril et mai 
2020, car le cas index et le premier décès lié au COVID-19 
dans le BLT ont été enregistrés parmi les travailleurs 
humanitaires à Borno. Cela a créé une stigmatisation et 
une désinformation initiales sur la crainte de contacter le 
COVID-19 lors de l’accès aux services de santé.80 Ensuite, 
les restrictions de mouvements ont limité la capacité des 
femmes et des filles à accéder librement aux cliniques de 
santé sexuelle et reproductive en raison de l’insu#sance 
des transports, du harcèlement par les agences de sécurité 
et les milices de défense communautaire (yan gora), et de 
la charge accrue des soins à domicile. Les restrictions ont 
également retardé le mouvement de l’aide humanitaire, le 
déplacement des personnes déplacées à l’extérieur des 
camps et la perturbation des activités de subsistance.

Le COVID-19 a également eu un impact sur les finances 
publiques et la fourniture de services par le gouvernement 
fédéral et les gouvernements des États dans le Nord-Est. 
Parmi les exemples, on peut citer une réduction de 43 % du 
budget du Fonds de fourniture de soins de santé de base 
(qui est utilisé pour les centres de soins de santé primaires) 
et une réduction de 54 % du budget du Fonds d’éducation 
de base universelle. Ces réductions ont des conséquences 

77 AU, ‘Framework Document on the Impact of COVID-19 on Gender Equality and Women’s Empowerment’, 2020, p.11.

78 Plan International and Girls Not Brides, ‘Covid-19 and child marriage in West and Central Africa’, p. 4.

79 AU, ‘Framework Document on the Impact of COVID-19 on Gender Equality and Women’s Empowerment’, p.17.

80 Reuters, ‘UPDATE 1-Aid worker with coronavirus dies in Nigeria's troubled northeast’, 20 avril 2020, https://www.reuters.com/article/health-
coronavirus-nigeria-msf/update-1-aid-worker-with-coronavirus-dies-in-nigerias-troubled-northeast-idUSL8N2C82F5. See also, MSF statement on inquiry 
in Borno, Nigeria, 22 mai 2020, https://www.msf.org/msf-statement-inquiry-borno-nigeria 

81 British Council, ‘The Impact of COVID-19 on Conflict, Gender and Social Exclusion in Northeast Nigeria’, p. 9.

82 Ibid, p. 8. 

83 Ibid, p. 11. 

84 Plan International and Girls Not Brides, ‘Covid-19 and child marriage in West and Central Africa’, p. 3.

85 UA, “Document cadre sur l’impact de COVID-19 sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femme’, p.13.

86 Plan International and Girls Not Brides, ‘Covid-19 and child marriage in West and Central Africa’, p. 3.

directes sur les femmes et les filles, en particulier celles 
qui sont déjà vulnérables en raison des déplacements et 
des e"ets des conflits armés, en réduisant leur accès aux 
services de santé et d’éducation.81 Le COVID-19 a également 
perturbé et retardé la fourniture de matériel de planification 
familiale au cours du deuxième trimestre 2020 dans le nord-
est du Nigeria, contribuant ainsi à la pénurie de produits 
de santé sexuelle et reproductive et à l’augmentation des 
risques de grossesses non désirées, d’avortements à risque 
et de mortalité maternelle.82 Une enquête de l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) a également révélé 
que 49 % des personnes interrogées (dont des femmes) à 
Yobe, 51 % à Adamawa et 43 % à Borno ont déclaré avoir 
subi des perturbations dans la distribution de nourriture, les 
marchés, la santé, l’éducation, la protection et le transport de 
l’eau par camion.83 

Les femmes, en particulier les filles, sou"rent également d’un 
accès réduit aux services d’éducation en raison du COVID-19 
et de ses stratégies d’atténuation. On estime que 128 millions 
d’enfants, dont des filles, auraient été directement touchés 
par les fermetures liées au COVID-19 et des restrictions sur 
la scolarisation lors de la première vague en Afrique de 
l’Ouest et du Centre. Les enseignantes et les travailleuses 
de soutien dans les établissements d’enseignement sont 
touchées de manière disproportionnée, car elles perçoivent 
généralement des salaires peu élevés et sont majoritaires 
dans les échelons inférieurs de ces établissements. En 
outre, le COVID-19 et ses restrictions nuisent à la capacité 
des filles de recevoir une éducation en Afrique, y compris 
dans la région du BLT. La fermeture des écoles les prive 
d’un environnement protecteur pour apprendre et les met 
à l’abri des pressions du mariage précoce et des risques 
d’exploitation sexuelle.84 Les fermetures d’écoles nuisent 
également aux aspirations scolaires des filles, certaines étant 
forcées de se marier alors que d’autres tombent enceintes, 
ou s’investissent davantage dans des activités de survie, ce 
qui peut a"ecter leur motivation à retourner à l’école par la 
suite.85 Une première évaluation au Niger montre que les 
filles sont plus susceptibles d’être mariées si elles ne vont 
pas à l’école, et que les filles mariées ont peu de chances de 
retourner à l’école.86
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Globalement, l’impact des crises, y compris la pandémie 
COVID-19 et ses stratégies d’atténuation, sera toujours 
di"érent pour les femmes et les hommes. La première 
vague de COVID-19 dans la région du BLT exposé et 
aggravé la vulnérabilité socio-économique des femmes 
et les risques de violence sexuelle et basée sur le genre. 
La situation antérieure au COVID-19 dans le BLT – les 
femmes et les enfants constituant la majorité des réfugiés 
et des personnes déplacées à l’intérieur du pays, et la 
détérioration de la situation sécuritaire – Les données et 
anecdotes disponibles indiquent une augmentation de la 
VSBG pendant et après la première vague, notamment 
des tensions et violences domestiques, des agressions 
physiques, la perte des moyens de subsistance, des 
niveaux accrus d’insécurité alimentaire, un accès interrompu 
aux services de santé sexuelle et reproductive et d’autres 
di#cultés. Tout cela a augmenté le risque de sexe de 
survie, de viol, de mariage forcé et précoce, de mortalité 
maternelle, etc. 

Alors que les États et territoires du BLT commencent à 
connaître une deuxième vague de COVID-19, il est fort 
possible que les gouvernements remettent en place 
d’importantes restrictions de mouvement et d’accès aux 
services, et les activités de subsistance. Ceci aura lieu dans 
un contexte où les activités socioéconomiques et l’accès 
aux services n’ont pas encore retrouvé leur niveau d’avant 
COVID-19 dans la région du BLT. Les mesures introduites 
par les gouvernements au cours de la première vague 
pour protéger les femmes et les filles contre la violence 
basée sur le genre, l’insécurité économique et l’accès 
insu#sant aux services, en particulier aux services de 
santé sexuelle et reproductive, ont eu des résultats au 
mieux mitigés./// D’une part, les mesures sont trop peu 
nombreuses et de faible portée et échelle par rapport à 
l’ampleur des défis (les femmes et les filles vulnérables 
et leurs besoins multidimensionnels) dans la TLB. D’autre 
part, les mesures manquent d’une l’intégration d’approches 
sexospécifiques dans leur conception et leur mise en 
œuvre, même lorsqu’elles sont censées cibler les femmes 
et les filles. Parmi les autres raisons, citons la collecte limitée 
de données fiables, d’analyses et d’autres documents 
basés sur des preuves concernant les impacts de COVID-19, 
en particulier l’absence de mécanismes d’apprentissage 
des leçons après la première vague de COVID-19 et les 
e"ets des réponses gouvernementales dans les pays BLT. 
Il y a aussi l’incapacité à prévoir et à prévenir les e"ets 
multiplicateurs (indirects) de certaines politiques et pratiques 
gouvernementales, y compris les mesures de sécurité, sur 

l’accès des femmes et des filles aux services essentiels 
(en particulier l’aide humanitaire). Cela dénote un manque 
d’approche “globale du gouvernement” dans les mesures 
destinées à soutenir les femmes et les filles vulnérables 
dans le cadre du COVID-19.

6. Conclusion

Globalement, l’impact 
des crises, y compris la 
pandémie COVID-19 et ses 
stratégies d’atténuation, 
sera toujours di"érent pour 
les femmes et les hommes. 
La première vague de 
COVID-19 dans la région 
du BLT a exposé et aggravé 
la vulnérabilité socio-
économique des femmes 
et les risques de violence 
sexuelle et basée sur le 
genre
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Mécanisme de stabilisation régionale
1. Mettre à jour les modèles et les lignes directrices 

pour l’intégration de la dimension genre dans les 
interventions d’urgence, y compris des processus 
d’analyse de genre éthiquement fondés qui tiennent 
compte des rôles et des risques sexospécifiques, 
des normes sociales, ainsi que des capacités et des 
besoins des femmes et des filles vulnérables. Cela 
devrait refléter les leçons tirées de la première vague de 
COVID-19 dans la région du BLT.

2. Compiler et suivre les données désagrégées sur les 
aspects clés de la violence basée sur le genre et la façon 
dont ils ont été impactés par le COVID-19, y compris les 
stratégies d’atténuation et les mesures d’intervention 
des acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux 
pendant la première vague de COVID-19 dans la région 
du BLT. Ces informations guideront la prise de décision 
fondée sur des données probantes en matière de 
prévention et de réponse à la VSBG.

3. Mettre à jour les matrices de risques et les modèles 
d’évaluation de la VSBG dans le BLT afin de refléter les 
impacts du COVID-19 et de ses stratégies d’atténuation 
sur la collecte de données, la sensibilisation et la 
communication, les normes sociales et les liens entre 
les di"érents secteurs.

4. Convoquer et faciliter les partenariats de niveau 
stratégique et les dialogues multisectoriels pour 
partager les enseignements et les expériences, 
rationaliser les approches et promouvoir les synergies 
en abordant la VSBG et les besoins des femmes et des 
filles dans le contexte du COVID-19 dans la région du 
BLT.

5. Promouvoir et coordonner une approche “globale 
du système”, y compris l’intégration de la formation 
et des instruments VSBG dans d’autres programmes 
(tels que les transferts d’argent, l’allègement fiscal, 
les compétences et l’autonomisation, les moyens de 
subsistance, etc.

6. Promouvoir la planification préalable des vagues 
récurrentes de COVID-19, notamment en ce qui 
concerne l’inclusion de mesures de protection pour les 
femmes et les filles et l’amélioration de leur capacité à 
accéder aux services de santé sexuelle et reproductive, 
y compris les kits de dignité, les détails actualisés 
des services d’orientation et les lignes d’assistance 
confidentielles

7. Élaborer des orientations sur la manière d’adapter les 
interventions relatives aux moyens de subsistance 
aux impacts socio-économiques actuels et futurs 
du COVID-19 et de ses stratégies d’atténuation, en 
particulier les nouvelles approches qui accélèrent la 
reprise économique des femmes après la première 
vague de COVID-19 dans la région du BLT.

Autres parties prenantes
Pour les parties prenantes telles que la Commission du 
BLT, les gouverneurs des territoires du BLT, les groupes 
de la société civile, les organismes d’aide, les partenaires 
donateurs, les organisations du secteur privé et les 
membres des pays P3 travaillant dans la région du bassin 
du lac Tchad:

1. Promouvoir et mobiliser des ressources 
supplémentaires pour soutenir la pleine inclusion et la 
participation des groupes de femmes et d’adolescentes 
dans les initiatives de prise de décision et d’intervention 
au niveau de la communauté et de l’État sur la 
prévention et la réponse à la VSBG.

2. Concevoir et promouvoir une plus grande sensibilité au 
genre dans les initiatives d’autonomisation économique 
et de moyens de subsistance menées par le 
gouvernement et les acteurs de la société civile afin de 
répondre aux besoins di"érentiels de divers groupes de 
femmes et de filles dans le contexte du COVID-19 dans 
le BLT. Les programmes d’autonomisation devraient 
chercher à transformer les options économiques des 
femmes par la formation en compétences numériques 
pour leur permettre de continuer à e"ectuer des 
transactions et à rendre leurs services à distance.

3. Promouvoir et renforcer la capacité des programmes 
sur les VSBG (mécanismes de signalement) et le 
système judiciaire pour amener les auteurs de VSBG à 
rendre compte de leurs actes dans le cadre des e"orts 
visant à prévenir de futures violations des droits des 
femmes et des filles.

4. Promouvoir et soutenir un système de communication 
multi-plateforme et adapter et intensifier les campagnes 
de sensibilisation sur l’égalité des sexes et la réduction 
des VSBG dans le contexte du COVID-19 avec des 
informations sur les espaces sûrs conformes au 
COVID-19, les protocoles et les mécanismes de 
signalement des incidents de VSBG.

5. Développer et surveiller (suivre) la distribution des 
palliatifs COVID-19, en particulier les kits alimentaires 
et les transferts d’argent, pour s’assurer qu’ils ciblent, 
atteignent et répondent aux besoins des femmes et 
des filles les plus vulnérables, y compris celles qui se 
trouvent dans les camps de personnes déplacées.

6. Promouvoir et soutenir les approches multipartites 
qui regroupent les gouvernements, les agences 
humanitaires, les partenaires du développement, 
les partenaires du secteur privé, les anciens des 
communautés et les chefs religieux dans “Réponses 
et campagnes COVID-19 contre la VSBG” dans les 
territoires du BLT.

7. Recommendations
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